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• Élaboration du DOO = 1 an de partage
avec les élus entre septembre 2022 et janvier 2023

avec acteurs locaux et PPA entre janvier 2023 et octobre 
2023

Éléments
de contexte

2025
Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Déc Janv

Élaboration du DOO
Ateliers élus  (12aine  de réunions et bureaux)

Avec acteurs locaux et PPA  (10aine  de 

réunions)

Validation  élus

Concertation du DOO
Concertation  PPA (1 réunion)

Concertation Publique  (5 réunions)

Modifications du DOO
Remarques DDT et autres partenaires 
(CA, EPAMA, SDAGE etc.)

Etapes restantes avant arrêt dossier
Finalisation rapport de présentation  (EvE, 

justifications, résumé non technique)

Concertation  SCoT (expositions, CDPENAF, 

bilan de concertation)

Arrêt  projet

2022 2023 2024
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• Élaboration du DOO = 1 an de partage
avec les élus entre septembre 2022 et janvier 2023

avec acteurs locaux et PPA entre janvier 2023 et octobre 
2023

Éléments
de contexte

2025
Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Déc Janv

Élaboration du DOO
Ateliers élus  (12aine  de réunions et bureaux)

Avec acteurs locaux et PPA  (10aine  de 

réunions)

Validation  élus

Concertation du DOO
Concertation  PPA (1 réunion)

Concertation Publique  (5 réunions)

Modifications du DOO
Remarques DDT et autres partenaires 
(CA, EPAMA, SDAGE etc.)

Etapes restantes avant arrêt dossier
Finalisation rapport de présentation  (EvE, 

justifications, résumé non technique)

Concertation  SCoT (expositions, CDPENAF, 

bilan de concertation)

Arrêt  projet

2022 2023 2024

Validation du DOO par les élus le 03 octobre 2023



4

• Concertation DOO = 3 mois de partage
PPA le 19 octobre 2023

Grand public 5 réunions en décembre 2023

Éléments
de contexte

2025
Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Déc Janv

Élaboration du DOO
Ateliers élus  (12aine  de réunions et bureaux)

Avec acteurs locaux et PPA  (10aine  de 

réunions)

Validation  élus

Concertation du DOO
Concertation  PPA (1 réunion)

Concertation Publique  (5 réunions)

Modifications du DOO
Remarques DDT et autres partenaires 
(CA, EPAMA, SDAGE etc.)

Etapes restantes avant arrêt dossier
Finalisation rapport de présentation  (EvE, 

justifications, résumé non technique)

Concertation  SCoT (expositions, CDPENAF, 

bilan de concertation)

Arrêt  projet

2022 2023 2024
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Suite à la réunion avec M. le Préfet et la DDT08 
du 10 janvier 2024

• Note DDT08 n°1 sur la compatibilité du SCoT Nord 
Ardennes avec le SRADDET et les SDAGEs

• Note DDT08 n°2 relative aux sujets du foncier et des 
besoins en logements

Éléments
de contexte

Reçue le 10.01.24

Reçue le 26.03.24
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Suite à la réunion avec M. le Préfet et la DDT08 du 10 janvier 
2024

• Note DDT08 n°1 sur la compatibilité du SCoT Nord Ardennes avec le 
SRADDET et les SDAGEs

• Note DDT08 n°2 relative aux sujets du foncier et des besoins en logements

Éléments
de contexte

Reçue le 10.01.24

Reçue le 26.03.24

2025
Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Déc Janv

Élaboration du DOO
Ateliers élus  (12aine  de réunions et bureaux)

Avec acteurs locaux et PPA  (10aine  de 

réunions)

Validation  élus

Concertation du DOO
Concertation  PPA (1 réunion)

Concertation Publique  (5 réunions)

Modifications du DOO
Remarques DDT et autres partenaires 
(CA, EPAMA, SDAGE etc.)

Etapes restantes avant arrêt dossier
Finalisation rapport de présentation  (EvE, 

justifications, résumé non technique)

Concertation  SCoT (expositions, CDPENAF, 

bilan de concertation)

Arrêt  projet

2022 2023 2024
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Objectif : arrêt dossier en janvier 2025

Éléments
de contexte

2025
Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Déc Janv

Élaboration du DOO
Ateliers élus  (12aine  de réunions et bureaux)

Avec acteurs locaux et PPA  (10aine  de 

réunions)

Validation  élus

Concertation du DOO
Concertation  PPA (1 réunion)

Concertation Publique  (5 réunions)

Modifications du DOO
Remarques DDT et autres partenaires 
(CA, EPAMA, SDAGE etc.)

Etapes restantes avant arrêt dossier
Finalisation rapport de présentation  (EvE, 

justifications, résumé non technique)

Concertation  SCoT (expositions, CDPENAF, 

bilan de concertation)

Arrêt  projet

2022 2023 2024
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NOTE DDT08 n°1

sur la compatibilité du SCoT Nord Ardennes
avec le SRADDET et les SDAGEs

Porte essentiellement sur « l’environnement »
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31 Modifications apportées suite aux 

remarques de la DDT08

• Compléments et modifications apportées aux orientations du 
DOO mais également au rapport de présentation (EIE, 
diagnostic).

• Éléments de justifications pouvant être ajoutés au rapport de 
présentation

Synthèse
des réponses apportées
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Les sujets concernés

Agriculture
Orientations sur :
o Le potentiel agronomique des sols (9.3)
o Les prairies enherbées (9.5)

Habitat
Orientation sur :
o La rénovation (11.1)

Synthèse
des réponses apportées
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Les sujets concernés

Transition écologique
Orientations sur :
o Les réservoirs de biodiversité de la trame verte et bleue (17.1)
o Les corridors écologiques de la trame verte et bleue (17.2)
o La valorisation des espaces naturels et forestiers (17.4)
o La ressource en eau et sa qualité (17.5)

Transition énergétique
Orientations sur :
o L’éolien (18.3)
o La méthanisation (18.4)
o La sobriété énergétique (18.8)

Synthèse
des réponses apportées
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Les sujets concernés

Transition climatique
Orientations sur :
o Les espaces de respiration et de nature en ville (19.2)
o Limiter l’imperméabilisation des sols (19.3)
o Prévenir les risques technologiques (19.4)

Synthèse
des réponses apportées
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Justifications apportées sur les remarques 
non prises en compte (24)

Des choix politiques déjà opérés sur des sujets stratégiques

Synthèse
des réponses apportées
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Justifications apportées sur les remarques 
non prises en compte (24)

Des choix politiques déjà opérés sur des sujets stratégiques

Une notion de comptabilité avec les documents cadres déjà 
respectée en l’état (les règles du SRADDET, les orientations 
fondamentales des SDAGEs)
→ Attention : pas de compatibilité nécessaire avec les dispositions des SDAGEs

Synthèse
des réponses apportées
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Justifications apportées sur les remarques 
non prises en compte (24)

Des choix politiques déjà opérés sur des sujets stratégiques

Une notion de comptabilité avec les documents cadres déjà 
respectée en l’état (les règles du SRADDET, les orientations 
fondamentales des SDAGEs)
→ Attention : pas de compatibilité nécessaire avec les dispositions des SDAGEs

Après vérifications auprès des Agences de l'eau, des dispositions 
des SDAGEs évoquées qui ne concernent pas les SCoT, mais :
o les collectivités gestionnaires de la ressource en eau,
o les PLU-I ou PLU,
o les « projets urbains » en tant que tels.

Synthèse
des réponses apportées
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Synthèse
des réponses apportées

Les sujets concernés

Foncier
Orientation sur :
o La répartition des besoins en logements – en quartier gare (2.3)

Agriculture
Orientation sur :
o Le maraîchage (9.4)

Mobilité
Orientation sur :
o Le covoiturage (12.1)
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Synthèse
des réponses apportées

Les sujets concernés

Transition écologique
Orientations sur :
o Les réservoirs de biodiversité de la trame verte et bleue (17.1)
o Les corridors écologiques de la trame verte et bleue (17.2)
o Les continuités écologiques (17.3)
o La valorisation des espaces naturels et forestiers (17.4)
o La ressource en eau et sa qualité (17.5)

Transition énergétique
Orientation sur :
o Hydroélectricité (18.5)



18

NOTE DDT08 n°2

relative aux sujets du foncier et des besoins 
en logements

Porte essentiellement sur le chiffrage :
• des objectifs de réduction de la consommation foncière

• des besoins en logements
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Remarques
sur l’enveloppe foncière disponible 

CHIFFRAGE
DU VOLET FONCIER

1
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Choix de la période de référence
Cadre juridique
• Loi n°2021-1104 du 22 aout 2021 portant « lutte contre le dérèglement 

climatique et renforcement de la résilience face à ses effets » (= climat et 
résilience). → Période de 10 ans définie de 2011 à 2021

• Règle n°16 du SRADDET Grand Est sur « la réduction de la consommation 
foncière » → Période de 10 ans avant le projet SCoT à définir par le porteur 
de projet
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Choix de la période de référence
Cadre juridique
• Loi n°2021-1104 du 22 aout 2021 portant « lutte contre le dérèglement 

climatique et renforcement de la résilience face à ses effets » (= climat et 
résilience). → Période de 10 ans définie de 2011 à 2021

• Règle n°16 du SRADDET Grand Est sur « la réduction de la consommation 
foncière » → Période de 10 ans avant le projet SCoT à définir par le porteur 
de projet

Choix retenu : 10 années précédant le projet SCoT,

soit à partir de 2011 jusqu’à 2020 inclue.
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

La construction de l’A304 sur la 
période
Cadre juridique
Règle n°16 du SRADDET Grand Est sur « la réduction de la consommation 
foncière » (annexe 1) : « les grands projets d’infrastructures, d’équipements et 
de zones d’activités économiques 
(hors  ZAE  à  vocation  principalement  commerciale) d'intérêt 
international, transfrontalier, national ou reconnus d’intérêt régional » sont à 
exclure de la comptabilisation foncière.
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Choix politique : écarter au mieux les effets de la 
construction de l’A304 de la comptabilisation 
foncière
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

A minima 2 raisons :
• Le niveau de consommation foncière engagé sur l’année 2013 reconnu de 

façon partagée comme étant anormal et ceci bien que son redressement 
entame fortement la capacité à consommer projetée sur les 20 prochaines 
années de mise en œuvre du SCoT,

• L’objectif partagé par les élus comme les partenaires publics associés, de 
construire un projet de réduction de la consommation foncière à partir d’une 
période considérée comme étant la plus pertinente et la plus fiable possible.

Choix politique : écarter au mieux les effets de la 
construction de l’A304 de la comptabilisation 
foncière
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Parenthèse technique : éléments de contexte

Une mise à jour récente de la base de données sources 
(portail national de l’artificialisation – CEREMA)

• Élaboration du diagnostic en 2020-2021 : pas de consommation par 
« déterminant », donc méthode d’estimation nécessaire.

• Élaboration du DOO entre fin 2022 et début 2024 : données redressées par le 
CEREMA et détaillées par déterminants.

→ Mise à jour en cours du volet foncier du diagnostic.

→ Version provisoire de l'analyse faisant partie du rapport de présentation de « la 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant le projet de schéma et la justification des objectifs chiffrés de limitation 
de cette consommation définis dans le document d'orientation et d'objectifs ».
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

L’estimation du portail national de l’artificialisation

1 014 ha entre 2011 et 2020

Extrait : avril 2024

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Route 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 1,5 13,8 163,4 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 281,5

Total 95,7 64,6 449,1 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 1013
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

L’estimation du portail national de l’artificialisation

1 014 ha entre 2011 et 2020

Extrait : avril 2024

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Route 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 1,5 13,8 163,4 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 281,5

Total 95,7 64,6 449,1 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 1013

À titre indicatif : choix possible autre période de 

référence « SRADDET » = 1 125 ha entre 2009-2019
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

L’estimation du portail national de l’artificialisation

1 014 ha entre 2011 et 2020

Extrait : avril 2024

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Route 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 1,5 13,8 163,4 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 281,5

Total 95,7 64,6 449,1 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 1013

Construction A304
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Le choix d’une méthode permettant d’écarter au 
mieux les effets de la construction de l’A304 sur la 
comptabilisation foncière 

Une analyse par « déterminants »

Tous les autres choix explorés dans 
le volet foncier des justifications du 
rapport de présentation du SCoT
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Le choix d’une méthode permettant d’écarter au 
mieux les effets de la construction de l’A304 sur la 
comptabilisation foncière 

Une analyse par « déterminants »

ROUTE = 78,2 ha en 2013

Aucune ambigüité, en complément des routes et 
infrastructures de transports construites cette 
année, ce déterminant comprend en partie l’A304

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Route 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 1,5 13,8 163,4 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 281,5

Total 95,7 64,6 449,1 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 1013

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Route 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 1,5 13,8 163,4 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 281,5

Total 95,7 64,6 449,1 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 1013
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Le choix d’une méthode permettant d’écarter au 
mieux les effets de la construction de l’A304 sur la 
comptabilisation foncière 

Une analyse par « déterminants »

ROUTE = 78,2 ha en 2013

Objectif : gommer les effets de l’A304 au mieux 

Méthode simple du « lissage » : estimer une consommation foncière à 

partir de la consommation moyenne sur les 9 ans restantes, soit entre 2011 et 
2020, hors 2013, puis attribuer cette moyenne à l’année 2013.

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Route 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 1,5 13,8 163,4 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 281,5

Total 95,7 64,6 449,1 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 1013

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Route 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 1,5 13,8 163,4 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 281,5

Total 95,7 64,6 449,1 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 1013
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

ROUTE = 113 ha entre 2011-2020

Objectif : gommer les effets de l’A304 au mieux 

Méthode simple du « lissage » : estimer une consommation foncière à 

partir de la consommation moyenne sur les 9 ans restantes, soit entre 2011 et 
2020, hors 2013, puis attribuer cette moyenne à l’année 2013.

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Route avant lissage 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113
Route  après lissage 5,3 8,3 3,87 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 38,7

Moyenne 2011 – 2020 hors 2013 = 3,87 ha
→ 3,87 ha appliquée à 2013

Calcul en détail
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

ROUTE = 38,7 entre 2011-2020

Après lissage

Diminution de 200%

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Route avant lissage 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113
Route  après lissage 5,3 8,3 3,87 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 38,7

Moyenne 2011 – 2020 hors 2013 = 3,87 ha
→ 3,87 ha appliquée à 2013

Calcul en détail
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Le choix d’une méthode permettant d’écarter au 
mieux les effets de la construction de l’A304 sur la 
comptabilisation foncière 

Une analyse par « déterminants »

MIXTE = 6,4 ha en 2013
NON RENSEIGNÉ = 163,4 ha en 2013

Le doute est permis : par nature et parce qu’on on observe un pic 
de consommation en 2013, ces déterminants peuvent 
éventuellement participer à la consommation foncière issue de 
l’A304

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Route 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 1,5 13,8 163,4 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 281,5

Total 95,7 64,6 449,1 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 1013

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Route 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 1,5 13,8 163,4 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 281,5

Total 95,7 64,6 449,1 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 1013
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Le choix d’une méthode permettant d’écarter au 
mieux les effets de la construction de l’A304 sur la 
comptabilisation foncière 

Une analyse par « déterminants »

MIXTE = 6,4 ha en 2013
NON RENSEIGNÉ = 163,4 ha en 2013

Même méthode utilisée : estimer une consommation foncière à partir 
de la consommation moyenne sur les 9 ans restantes, soit entre 2011 et 
2020, hors 2013, puis attribuer cette moyenne à l’année 2013.

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Route 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 1,5 13,8 163,4 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 281,5

Total 95,7 64,6 449,1 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 1013

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Route 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 1,5 13,8 163,4 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 281,5

Total 95,7 64,6 449,1 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 1013
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

MIXTE = 6,6 ha entre 2011 et 2020, au lieu de 12,3

NON RENSEIGNÉ = 131,4 ha entre 2011 et 2020 au lieu 

de 282

Après lissage

Calcul en détail

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Mixte avant lissage 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Mixte après lissage 1 0,2 0,7 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 6,6

Non renseigné  avant lissage 1,5 13,8 163 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 282

Non renseigné  après lissage 1,5 13,8 13,1 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 131,2

Déterminant mixte 2011-2020 passe de 12,3 ha à 6,6 ha
Déterminant non renseigné 2011-2020 passe de 282 ha à 131,2 ha.

Diminution 88%

Diminution 115%
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Le choix d’une méthode permettant d’écarter au 
mieux les effets de la construction de l’A304 sur la 
comptabilisation foncière 

Une analyse par « déterminant »

3 DÉTERMINANTS = 230,4 ha en moins
en 2013

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Route 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 1,5 13,8 163,4 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 281,5

Total 95,7 64,6 449,1 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 1013

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 6,4 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 12,3

Route 5,3 8,3 78,2 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 113

Ferré 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non renseigné 1,5 13,8 163,4 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 281,5

Total 95,7 64,6 449,1 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 1013

Déterminant 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total

Habitat 52,9 30,8 163,5 68,3 39,4 28,9 24,4 22,9 19,5 20,6 471,2

Activité 35 11,5 37,6 18,1 1,4 3,3 3,5 9,1 3,2 12,5 135,2

Mixte 1 0,2 0,7 0,6 2,1 1,6 0,2 0,1 0 0,1 6,6

Route 5,3 8,3 3,9 3,2 4 2,1 2,7 1,6 5,9 1,7 38,7

Ferré 0 0 0,0 0 0 0 0 0 0 0 0,0

Non renseigné 1,5 13,8 13,1 10,1 56 14,1 5,9 8,9 3,4 4,4 131,2

Total 95,7 64,6 218,7 100,3 102,9 50 36,7 42,6 32 39,3 782,8
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Le choix d’une méthode permettant d’écarter au 
mieux les effets de la construction de l’A304 sur la 
comptabilité foncière 

Une analyse par « déterminant »

Des 1014 ha du portail national de l’artificialisation

On passe à environ 782 ha Diminution 30%
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Le choix d’une méthode permettant d’écarter au 
mieux les effets de la construction de l’A304 sur la 
comptabilité foncière 

Une analyse par « déterminants »

Pour rappel : choix possible période « SRADDET » 

1 125 ha entre 2009 et 2019

On passerait donc à environ 894 ha

Des 1014 ha du portail national de l’artificialisation

On passe à environ 782 ha
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Remarque de la DDT : selon l’étude d’impact de 
l’A304, 330ha « d’emprise foncière » du projet.
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Remarque de la DDT : selon l’étude d’impact de 
l’A304, 330ha « d’emprise foncière » du projet.

Les calculs sont par nature différents :
• Étude d’impact = notion urbaine d’emprise foncière totale 

d’un projet → nécessairement important

• La consommation foncière au sens de la loi climat et 
résilience focalisée sur « … la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers (NAF) … »

Incomparables
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Remarque de la DDT : selon la base OCSGE, 329ha 
auraient été consacrés aux infrastructures de 
transport sur la période 2010-2019
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Remarque de la DDT : selon la base OCSGE, 329ha 
auraient été consacrés aux infrastructures de 
transport sur la période 2010-2019

Notions à nouveau différentes :
• « Artificialisation » = une mesure différente de la 

consommation foncière → à suivre à partir de 2031 (loi 
climat et résilience), à partir du décret consacré à sa 
caractérisation.

• Une période de 10 ans, comprenant notamment l’année 2013
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Remarques
sur la détermination de l’enveloppe foncière « disponible »

Remarque de la DDT : selon la base OCSGE, 329ha 
auraient été consacrés aux infrastructures de 
transport sur la période 2010-2019

Notions à nouveau différentes :
• Comprend par nature toutes les infrastructures de transport. 

Selon la méthode expliquée ci-avant appliquée à la période 
correspondante de 2010 à 2019, 65% de la consommation 
foncière consacrées au déterminant « route » provient de 
l’A304. Ce pourcentage appliqué aux 329ha de l’OCSGE font 
descendre la contribution de l’A304 à 214ha, soit en deçà de 
l’estimation du SCoT.
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Remarques
sur la répartition temporelle de 

l’enveloppe foncières

CHIFFRAGE
DU VOLET FONCIER

2
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3 trajectoires successives de réduction de la 
consommation foncière et de l’artificialisation

Comme précisé par le document d’orientation et d’objectifs, ces 3 
trajectoires successives (traduites en 2 trajectoires de 10 ans) permettent :

• de réduire de 50% la consommation foncière moyenne annuelle d'ici 2031, par 
rapport à la période de référence de la décennie 2011-2020 (année  incluse).

• de réduire significativement l'artificialisation sur la tranche suivante de 10 
ans, de manière à ce que d’ici 2041, la trajectoire tende vers la zéro 
artificialisation nette, 

• de poursuivre les efforts de réduction de l'artificialisation jusqu’à l’issue de la 
mise en œuvre du SCoT estimée à 2045, permettant d'atteindre la zéro 
artificialisation nette à horizon 2050.

Remarques
sur la répartition temporelle de l’enveloppe foncière
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Remarques
sur la répartition temporelle de l’enveloppe foncière

3 trajectoires successives de réduction de la 
consommation foncière et de l’artificialisation

Explication des choix retenus dans 
le volet foncier des justifications du 
rapport de présentation du SCoT

Comme précisé par le document d’orientation et d’objectifs, ces 3 
trajectoires successives (traduites en 2 trajectoires de 10 ans) permettent :

• de réduire de 50% la consommation foncière moyenne annuelle d'ici 2031, par 
rapport à la période de référence de la décennie 2011-2020 (année  incluse).

• de réduire significativement l'artificialisation sur la tranche suivante de 10 
ans, de manière à ce que d’ici 2041, la trajectoire tende vers la zéro 
artificialisation nette, 

• de poursuivre les efforts de réduction de l'artificialisation jusqu’à l’issue de la 
mise en œuvre du SCoT estimée à 2045, permettant d'atteindre la zéro 
artificialisation nette à horizon 2050.
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Remarques
sur la répartition temporelle de l’enveloppe foncière

3 trajectoires successives de réduction de la 
consommation foncière et de l’artificialisation
Extrait du projet d’aménagement stratégique p24
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Remarques
sur la répartition temporelle de l’enveloppe foncière

3 trajectoires successives de réduction de la 
consommation foncière et de l’artificialisation
Extrait du projet d’aménagement stratégique p24

A partir de l’objectif de réduction de la consommation foncière de moitié entre 

2021 et 2030 (inclue) estimée à 391 ha,

• le plafond de consommation foncière entre 2025 (année de mise en application du 
SCoT) et 2030 (inclue) est de maximum 235 ha,

• le plafond de consommation foncière entre 2031 et 2040 est de maximum 217 ha,
• le plafond de consommation foncière entre 2041 et 2045 est de maximum 43 ha.
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Remarques
sur la répartition temporelle de l’enveloppe foncière

3 trajectoires successives de réduction de la 
consommation foncière et de l’artificialisation
Extrait du projet d’aménagement stratégique p24

Article L141-3
Le projet d'aménagement 
stratégique fixe en outre, 
par tranches de dix années, 
un objectif de réduction du 
rythme de l'artificialisation 

A partir de l’objectif de réduction de la consommation foncière de moitié entre 

2021 et 2030 (inclue) estimée à 391 ha,

• le plafond de consommation foncière entre 2025 (année de mise en application du 
SCoT) et 2030 (inclue) est de maximum 235 ha,

• le plafond de consommation foncière entre 2031 et 2040 est de maximum 217 ha,
• le plafond de consommation foncière entre 2041 et 2045 est de maximum 43 ha.
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Remarque
sur la prise en compte des consommations foncières actuelles

Une prise en compte des consommations 
foncières « en cours » proposée par la DDT

Le SCoT visant à être approuvé courant 2025, il ne peut 
s’appliquer ou être rendu opposable à une période antérieure, 
à savoir entre 2021 et 2025.
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Le SCoT visant à être approuvé courant 2025, il ne peut 
s’appliquer ou être rendu opposable à une période antérieure, 
à savoir entre 2021 et 2025.

Le SCoT propose déjà une déduction de la consommation 
foncière présupposée entre 2021 et 2025 à partir d’une 
méthode simple :
Le plafond de consommation foncière étant de 391ha entre 
2021 et 2030 incluse (=période de référence 2011-2020 divisée par 2),
la consommation moyenne est estimée à 39,1 ha/an sur la 
période.

Remarque
sur la prise en compte des consommations foncières actuelles

Une prise en compte des consommations 
foncières « en cours » proposée par la DDT
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Le SCoT visant à être approuvé courant 2025, il ne peut 
s’appliquer ou être rendu opposable à une période antérieure, 
à savoir entre 2021 et 2025.

Le SCoT propose déjà une déduction de la consommation 
foncière présupposée entre 2021 et 2025 à partir d’une 
méthode simple :

39,1 x 4 = 156,4 ha (4 années entre 2021 et 2025)

Soit 234,6 ha restant entre 2025 et 2031
(234,6 = 391 - 156,4) 

Remarque
sur la prise en compte des consommations foncières actuelles

Une prise en compte des consommations 
foncières « en cours » proposée par la DDT
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Une fois approuvé en 2025, dans le cadre du suivi du SCoT, le syndicat 
mixte dispose d’une capacité à :

réévaluer le plafond de consommation foncière 
maximale défini à l’horizon 2031,

et ce dans le cas où la consommation foncière constatée entre 2021 et 
2024 ne correspondrait pas aux estimations initiales.

Remarque
sur la prise en compte des consommations foncières actuelles

Une prise en compte des consommations 
foncières « en cours » proposée par la DDT
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Une fois approuvé en 2025, dans le cadre du suivi du SCoT, le syndicat 
mixte dispose d’une capacité à

réévaluer le plafond de consommation foncière 
maximale défini à l’horizon 2031,

et ce dans le cas où la consommation foncière constatée entre 2021 et 
2024 ne correspondrait pas aux estimations initiales.

Que ce soit dans un sens (surestimation),
comme dans l’autre (sous-estimation).

Remarque
sur la prise en compte des consommations foncières actuelles

Une prise en compte des consommations 
foncières « en cours » proposée par la DDT
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Remarques
sur le calcul des besoins en logements

CHIFFRAGE
DU VOLET DÉMO-HABITAT

3
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Remarque
sur la baisse de population prévue par l’INSEE

Projections Omphale achetées à l’INSEE pour le diagnostic 

du SCoT projettent une perte de 3 170 ménages à horizon 2045.

Les données avancées par la DDT08 sont :
• à l’échelle du département
• sur une période différente
• sur une variable différente
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Remarque
sur la baisse de population prévue par l’INSEE

Projections Omphale achetées à l’INSEE pour le diagnostic 

du SCoT projettent une perte de 3 170 ménages à horizon 2045.

Les données avancées par la DDT08 sont :
• à l’échelle du département
• sur une période différente
• sur une variable différente

Intéressant à titre indicatif,
mais pas comparable
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Remarque
sur la baisse de population prévue par l’INSEE

Diagnostic du SCoT démontre que

les projections INSEE ont leurs limites :

Elles prolongent des dynamiques observées sur une période 
révolue en matière de natalité, de mortalité et de migration.

→ Elles ignorent tous les éléments pouvant potentiellement impacter les 
évolutions de population et notamment les dynamiques économiques en 
cours.
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Remarque
sur la baisse de population prévue par l’INSEE

Diagnostic du SCoT démontre que

les projections INSEE ont leurs limites :

Elles prolongent des dynamiques observées sur une période 
révolue en matière de natalité, de mortalité et de migration.

→ Elles ignorent tous les éléments pouvant potentiellement impacter les 
évolutions de population et notamment les dynamiques économiques en 
cours.

Pour ces raisons : les prévisions démographiques et les besoins en 

logements du SCoT sont fondées sur une « hypothèse haute » de retour à la 
croissance économique, complétée par une ambition politique portée par les 
élus du SCoT de retour volontariste à la croissance économique.
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Remarque
sur les justifications insuffisantes du scénario de dév éco

Attention, le diagnostic n’a pas vocation à se 
substituer à la « justification des choix retenus pour 
établir le projet d'aménagement stratégique et le 
document d'orientation et d'objectifs »

Le diagnostic de justifie pas les choix retenus.
Article L141-15 du code de l’urbanisme
« Il présente, notamment au regard des prévisions économiques et démographiques, 
les besoins en termes d'aménagement de l'espace, de ressource en eau, d'équilibre 
social de l'habitat, de mobilités, d'équipements et de services ………. »
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Remarque
sur les justifications insuffisantes du scénario de dév éco

L’hypothèse haute envisagée par le diagnostic en 
matière de prévisions économiques

Fait l’objet d’une analyse étayée de 8 pages reprenant les 
nombreux indicateurs permettant d’entrevoir un retour à la 
croissance économique à court et moyen terme.

Objectif : montrer qu’un certain nombre de leviers économiques 
se sont objectivement activités et confirment les prévisions 
positives de sources solides que sont notamment l’INSEE ou la 
banque de France notamment.
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Remarque
sur les justifications insuffisantes du scénario de dév éco

L’hypothèse haute envisagée par le diagnostic en 
matière de prévisions économiques

Fait l’objet d’une analyse étayée de 8 pages reprenant les 
nombreux indicateurs permettant d’entrevoir un retour à la 
croissance économique à court et moyen terme.

Objectif : montrer qu’un certain nombre de leviers économiques 
se sont objectivement activés et confirment les prévisions 
positives de sources solides que sont notamment l’INSEE ou la 
banque de France notamment.

Une analyse que les dynamiques démographiques récentes 
confirment.
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Remarque
sur les justifications insuffisantes du scénario de dév éco

L’hypothèse haute envisagée par le diagnostic en 
matière de prévisions économiques

Les élus du SCoT en ressentent également les effets 
concrets sur leurs territoire (sentiment partagé par les PPA 
lors des périodes de concertation publique)



65

Remarque
sur les justifications insuffisantes du scénario de dév éco

L’hypothèse haute envisagée par le diagnostic en 
matière de prévisions économiques

Les élus du SCoT en ressentent également les effets 
concrets sur leurs territoire (sentiment partagé par les PPA 
lors des périodes de concertation publique)

Un choix politique unanime
de dépasser cette prévision haute (statistique) proposé par 
le diagnostic
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Remarque
sur les justifications insuffisantes du scénario de dév éco

C’est pourquoi le diagnostic présente – sur la base 
d’hypothèses d’ordre statistique – l’ambition portée par 
les élus du SCoT et non simplement par le diagnostic et 
son analyse. 
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Remarque
sur les justifications insuffisantes du scénario de dév éco

C’est pourquoi le diagnostic présente – sur la base 
d’hypothèses d’ordre statistique – l’ambition portée par 
les élus du SCoT et non simplement par le diagnostic et 
son analyse. 

Objectifs politiques exprimés à travers le SCoT :
• atteindre la croissance de 7 814 ménages supplémentaires 

entre 2025 et 2045 (soit 1 214 de plus que l’hypothèse haute envisagée par 

le diagnostic)

• retrouver un nombre d’habitants se rapprochant du niveau du 
recensement de la population de 2019 (date du millésime précédent 

la procédure d’élaboration du SCoT et de son diagnostic)



68

Extrait du diagnostic, partie 3 « prévisions économiques et démographiques » p17

Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé
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Extrait du diagnostic, partie 3 « prévisions économiques et démographiques » p17

13 800 logements, dont 6 400 
consacrés à :

• la poursuite du renouvellement 
du parc existant = 5 700 logements

• la réponse au besoin spécifique 
complémentaire identifié dans le 
diagnostic de lutte contre la 
vacance structurelle, par la 
production de logements neufs 
en lieu et place des logements 
existants = 700 logements

Analyses et explications complètes en 
p18 du diagnostic (dans sa partie 3)

Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé
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Le besoin estimé en matière de renouvellement 
est bien de 5 700 logements, soit 285/an

Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé
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Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé

Le besoin estimé en matière de renouvellement 
est bien de 5 700 logements, soit 285/an

Néanmoins le diagnostic ne mentionne pas de 
taux de renouvellement (0,30% selon DDT08).

Cette méthode fait référence à celle utilisée 
pour le PLH d’Ardenne Métropole, et n’a pas été 
retenue pour le SCoT.
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« … Cet enjeu « classique » et commun à tous les territoires correspond à l’évolution 
tendancielle du parc de logements.
À partir des données du fichier Filocom, l’outil OTELO propose une estimation, avec 

comme référence un taux de restructuration de l’ordre de 0,31%/an sur la 
période 2011-2017 et d’un taux de disparition de 0,73%/an sur la même 
période.
De ce fait, près de 2 000 logements nouvellement construits ont notamment servi à 
remplacer des logements démolis ou abandonnés, à hauteur de 285/an en moyenne. 
Une tendance récente que le modèle se propose à minima de poursuivre compte tenu 
du fort enjeu de renouvellement du parc de logements décrit dans le diagnostic, 
portant le besoin total à 5 700 logements sur 20 ans, sur la même base d’une moyenne 
annuelle de 285 logements… »

Extrait du diagnostic sur le volet renouvellement
Mentionné 2 fois :
• Partie 1 « habitat-démographie » p11
• partie 3 « prévisions économiques et démographiques » p17

Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé
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Le besoin estimé en matière de renouvellement 
est bien de 5 700 logements, soit 285/an

Néanmoins le diagnostic ne mentionne pas de 
taux de renouvellement (0,30% selon DDT08).

Le calcul utilisé mobilise :
• Un taux de restructuration
• Un taux de disparition

Calcul à partir d’OTELO
Outil développé et mis à 
disposition par la DREAL aux 
communes et collectivités, 
notamment pour l’élaboration de 
leurs documents d’urbanisme

Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé
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Le besoin estimé en matière de renouvellement 
est bien de 5 700 logements, soit 285/an

Néanmoins le diagnostic ne mentionne pas de 
taux de renouvellement (0,30% selon DDT08).

Le calcul utilisé mobilise :
• Un taux de restructuration
• Un taux de disparition

Rien ne permet d’avancer 
qu’il surestime ce besoin

Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé
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Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé

Besoin identifié par le diagnostic, jugé pertinent par 
les élus lors des ateliers techniques, à partir de 
différents scénarios possibles, plus ou moins 
volontaristes.
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Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé

Besoin identifié par le diagnostic, jugé pertinent par 
les élus lors des ateliers techniques, à partir de 
différents scénarios possibles, plus ou moins 
volontaristes.

Un choix politique en cohérence avec l’objectif 

« zéro artificialisation nette à l’horizon 2050 »
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Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé

Besoin identifié par le diagnostic, jugé pertinent par 
les élus lors des ateliers techniques, à partir de 
différents scénarios possibles, plus ou moins 
volontaristes.

Un choix politique en cohérence avec l’objectif 

« zéro artificialisation nette à l’horizon 2050 »

Objectif du DOO, à travers 18 de ses orientations : 
« réduire la part de la consommation foncière en extension au profit de la 
mobilisation de foncier dans l’enveloppe urbaine existante, de même que 
d’augmenter la densité des logements construits en extension »
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Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé

Besoin identifié par le diagnostic, jugé pertinent par 
les élus lors des ateliers techniques, à partir de 
différents scénarios possibles, plus ou moins 
volontaristes.

Un choix politique en cohérence avec l’objectif 

« zéro artificialisation nette à l’horizon 2050 »

Un objectif qui ne peut être surestimé compte tenu des enjeux 
immenses en matière de reconquête de l’urbain, avec la 

perspective concomitante :
• de raréfaction inéluctable et croissante du foncier en extension,
• du fort niveau d’intervention des pouvoirs publics (EPF, ORT et autres dispositifs),
• des gisements fonciers présents dans l’enveloppe urbaine (quartiers gares 

identifiés, friches etc.)
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Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé

Taux de renouvellement national mentionné par 
la DDT08 (0,15%) ne peut être considéré comme 
représentatif

• Moyenne sur 36 000 communes,
• Au passé complètement différent,
• Comprenant la région parisienne et le Sud.
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Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé

Taux de renouvellement national mentionné par 
la DDT08 (0,15%) ne peut être considéré comme 
représentatif

De par son histoire industrielle et la déprise démographique dont 

il a fait l’objet dans les années 1990-2000, le territoire du 
SCoT est à l’évidence beaucoup plus concerné que bien 
des territoires français par la problématique de 
renouvellement de son parc. Le diagnostic du SCoT en fait 
d’ailleurs état, à travers l’ensemble des thématiques qu’il traite.
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Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé

Taux de renouvellement national mentionné par 
la DDT08 (0,15%) ne peut être considéré comme 
représentatif

À titre de comparaison, des territoires comparables du 

Grand Est présentent des dynamiques de renouvellement 
similaires.

Calcul OTELO (différence entre tx restructuration et tx disparition) :
• 0,26% sur la CA de Forbach Porte de France
• 0,19% sur la CA Sarreguemines Confluences
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Après vérifications dans le cadre de la note DDT08 n°2
Une erreur s’était glissée dans le diagnostic

Si le résultat final était bon (5 700), les 2 taux évoqués 
faisaient référence à Ardenne Métropole et non au SCoT 
(5 EPCI) → erreur de frappe

L’explication fournie dans le diagnostic semble 
visiblement mal comprise.

Aussi, il est proposé de la réécrire comme suit

Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé
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À partir des données du fichier Filocom, l’outil OTELO propose une estimation, 
avec comme référence un taux de restructuration de l’ordre de 0,29%/an sur 
la période 2011-2017 et d’un taux de disparition de 0,55%/an sur la même 
période.

De ce fait, sur la base d’un parc de 109 266 logements en 2017, l’outil OTELO 
établi que :
• 109 266 x 0,29% = 319 logements ont été créés par restructuration chaque année,
• 109 266 x 0,55% = 599 logements ont disparu chaque année,
• Ce qui porte le déficit à 285 logements chaque année, soit 0,26% du parc total.

Ainsi, au cours de la période de référence 2011-2017, environ 2 000 
logements (285x7 années) nouvellement construits ont notamment servi à 
remplacer l’excès de logements disparus par rapport aux logements créés par 
restructuration.
Une tendance récente que le modèle se propose à minima de poursuivre 
compte tenu du fort enjeu de renouvellement du parc de logements décrit 
dans le diagnostic, portant le besoin total à 5 700 logements sur 20 ans, sur la 
même base d’une moyenne annuelle de 285 logements.

Remarques
sur le taux de renouvellement surestimé
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Remarques
sur la lutte contre la vacance 

structurelle

CHIFFRAGE
DU VOLET DÉMO-HABITAT

4
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Remarque
sur les choix retenus par le SCoT, de nature à poursuivre le phénomène de vacance

S’agissant de la lutte contre la vacance dans l’estimation 

des besoins en logements, le choix porté par les 

élus est bien de contenir l’augmentation 
continue de la vacance

Explications détaillées de ce choix en p 18 du diagnostic sur les prévisions économiques 
et démographiques, au sein de la partie consacrée aux besoins en logements.
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Remarque
sur les choix retenus par le SCoT, de nature à poursuivre le phénomène de vacance

La démonstration portée par la DDT08 dans sa 
note est éloquente :
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Remarque
sur les choix retenus par le SCoT, de nature à poursuivre le phénomène de vacance

La démonstration portée par la DDT08 dans sa 
note est éloquente :

• Sans l’intervention du SCoT, la vacance (12% en 2020) 
continuerait de croître à un rythme élevé, probablement 
jusqu’à atteindre 14,07% du parc en 2045, soit 16 580 logements 

vacants (projetés en 2045) / 117 816 logements (parc projeté en 2045)
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Remarque
sur les choix retenus par le SCoT, de nature à poursuivre le phénomène de vacance

La démonstration portée par la DDT08 dans sa 
note est éloquente :

• Sans l’intervention du SCoT, la vacance (12% en 2020) 
continuerait de croître à un rythme élevé, probablement 
jusqu’à atteindre 14,07% du parc en 2045, soit 16 580 logements 

vacants (projetés en 2045) / 117 816 logements (parc projeté en 2045)

• Avec l’intervention du SCoT, le taux projeté se limiterait à 
13,14% du parc en 2045, soit 15 480 logements vacants (projetés en 

2045) / 117 816 logements (parc projeté en 2045)

• Voire même à 12,75% en « se basant sur les chiffres bruts du SCoT »
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Remarque
sur les choix retenus par le SCoT, de nature à poursuivre le phénomène de vacance

En conséquence, le choix porté par les élus ne 
peut être considéré comme étant « de nature à 
poursuivre le phénomène d’augmentation de la 
vacance »
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Remarque
sur les choix retenus par le SCoT, de nature à poursuivre le phénomène de vacance

En conséquence, le choix porté par les élus ne 
peut être considéré comme étant  « de nature à 

poursuivre le phénomène d’augmentation de la 

vacance »

Au sens de « contenir l’évolution continue », il est bien 
évidemment entendu qu’il s’agit de limiter l’augmentation de la 
vacance.

La stopper paraitrait parfaitement illusoire, aucun 
territoire comparable au SCoT NA n’y étant jamais parvenu.

D’abord :



91

Remarque
sur les choix retenus par le SCoT, de nature à poursuivre le phénomène de vacance

En conséquence, le choix porté par les élus ne 
peut être considéré comme étant « de nature à 

poursuivre le phénomène d’augmentation de la 

vacance »

Le titre du paragraphe sur la mobilisation du parc vacant dans les 
besoins en logements précise d’ailleurs cette intention de :

« Modérer l’évolution de la vacance conjoncturelle et 
répondre à une partie de la demande en mobilisant les logements 
existants au lieu de construire du neuf (E sur le schéma des besoins en 

logements) »

Ensuite :
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Remarque
sur les choix retenus par le SCoT, de nature à poursuivre le phénomène de vacance

En conséquence, le choix porté par les élus ne 
peut être considéré comme étant « de nature à 

poursuivre le phénomène d’augmentation de la 

vacance »

Au contraire, l’ambition portée par les élus et leur 
engagement quotidien à ce sujet sont particulièrement 
forts

Ils se concrétisent objectivement à travers 3 orientations du 
DOO, seul document du SCoT (avec le DAACL) opposable aux tiers

Enfin :
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Remarque
sur les choix retenus par le SCoT, de nature à poursuivre le phénomène de vacance

Vise à lutter contre la vacance en réduisant l'impact du desserrement des 

ménages et de l'accueil de nouvelles populations sur la consommation 

foncière et les besoins en logements nouveaux.

Autrement-dit, il s’agit concrètement d’opposer aux politiques 

locales d’urbanisme de privilégier la mobilisation du parc 

existant vacant pour répondre à la demande de 

logements nouveaux.

ORIENTATION 1.2 : Répondre à une partie de la demande en 

logements par la mobilisation du parc existant
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Remarque
sur les choix retenus par le SCoT, de nature à poursuivre le phénomène de vacance

Vise à contribuer à l’objectif de réduction de la consommation foncière en 

renouvelant et en réadaptant le parc de logements aux nouveaux besoins de la 

population.

Autrement-dit, il s’agit concrètement d’opposer aux politiques 

locales d’urbanisme de privilégier la production de logements 

nouveaux en lieu et place des logements du parc en situation de 

vacance structurelle (vacance depuis plus de 5 ans) pour 

répondre à la demande de logements.

ORIENTATION 2.5 : Lutter contre la vacance structurelle et 

redynamiser les centres-villes et centres-bourgs du territoire
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Remarque
sur les choix retenus par le SCoT, de nature à poursuivre le phénomène de vacance

Vise à réduire la vacance dans une partie du parc locatif social ne répondant 

plus aux besoins des ménages, dans le cadre de l’objectif de diversification des 

statuts d’occupation à l’échelle de l’armature territoriale du territoire. 

Autrement-dit, il s’agit concrètement d’opposer aux politiques 

locales d’urbanisme de privilégier la remise sur le marché des 

logements vacants dans le parc de logements locatif social, en 

veillant à ce qu'ils soient rénovés lorsqu'il est nécessaire 

d'améliorer leur attractivité.

ORIENTATION 11.9 : Résorber la vacance dans le parc locatif 

social, notamment sur les secteurs les plus touchés du 

territoire
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